
Propriétaires, Bailleurs
Télédéclarez les loyers de vos locataires sur le www.caf.fr

Chaque année, la Caf Touraine vous demande de déclarer 
les loyers de vos locataires. La Caf tient compte du loyer de 
juillet 2017 pour calculer le montant de l’aide au logement 
de vos locataires pour la période du 1er janvier 2018 au  
31 décembre 2018.

Facile et sécurisée, la télédéclaration de vos loyers sur le 
caf.fr assure la rapidité de traitement des dossiers car elle 
est directement prise en compte par la Caf Touraine.

       Munissez-vous des identifiants (n° d’utilisateur et mot de passe) fournis  par la Caf pour l’année 2017 
 et connectez-vous au site www.caf.fr ( ou directement sur : https://www.qlweb-caf.fr/ ).

      Sur caf.fr, cliquez sur l’onglet «Partenaires» 2   Cliquez sur la rubrique «QLweb»        
      

       Saisissez votre numéro d’utilisateur puis validez

00000000000

     Saisissez votre mot de passe puis validez

       Lors de votre première connexion, vous devez obligatoirement :

Accepter la convention
(en cas de refus, vous ne pourrez pas télédéclarer)

Choisir un nouveau mot de passe de 
8 caractères (Reportez-le dans «Confirmer
votre nouveau mot de passe»).
Notez-le pour une connexion ultérieure.

Confirmer ou renseigner votre adresse mail
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Puis cliquez sur «Envoyer».

371 371



        Cliquez sur «Télédéclarer les loyers»

En cliquant sur les différents liens, vous pouvez :
modifier votre adresse électronique,

accéder aux questions réponses  sur  la télédéclaration,  
consulter la convention...

        La page «Télédéclarer les loyers» vous permet de saisir et visualiser l’ensemble de vos déclarations.
         Vous pouvez filtrer et trier la liste de vos locataires (par nom, code postal, locataire saisi ou à saisir...).

NOM Prénom

Cliquez sur le «+» à gauche 
du nom ou sur le nom du 
locataire pour saisir le loyer

Un pictogramme indique 
l’avancée de la saisie :

Données à saisir

Données saisies et validées 
(plus de modification possible)

Données télétransmises à la Caf

        Saisissez les informations demandées puis
       cliquez sur «Transmettre» pour envoyer cette  
       déclaration à la Caf. 

         Ces données seront consultables mais ne 
       pourront plus être modifiées.

> Vous avez perdu le mot de passe que vous aviez créé ?

Lors d’une nouvelle connexion, renseignez votre identifiant et cliquez sur «Mot de passe perdu ?». 
Vous recevrez votre nouveau mot de passe par mail à l’adresse que vous avez communiquée à la Caf.

> Besoin d’un renseignement sur votre télédéclaration ? 
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Contactez la Caf Touraine à l’adresse : declaration_loyers.caftours@caf.cnafmail.fr
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